
Conseil municipal du 07 décembre 2022 
 
 
Présents  

- Pierre GRISELIN 
- David JEANJEAN 
- Emmanuel DEMONCHY 
- Lydie SCHENCK 
- Thérèse RIBENNES 
- Valéry BEAUVILLAIN 
- Camille NOURRIT 

 
Procurations 

- Laurent TRONNET à Géraldine THOMAS 
- Elisabeth FERNANDEZ à Thérèse RIBENNES 

 
Absente excusée 

- Danielle LACAZE 
 
Absent non excusé  

- Gwenaël BRUGNANS 
 
 
Rappel de l’ordre du jour 

- Désignation d’un secrétaire de séance  
- Approbation du compte rendu du conseil du 16 novembre 2022 
- Autorisation au maire pour signature du compromis ET de la vente de la partie 

cessible du terrain de la rue du Canet avec faculté de substitution 
- Autorisation de dépenses d’investissement en 2023 à raison de 25% des mêmes 

dépenses réalisées en 2022 
- Questions diverses 

 
 
Début de séance : 19h00 
 
 
Désignation d’un secrétaire de séance 
Géraldine THOMAS est secrétaire de séance 
 
 
M le maire demande si nous pouvons rajouter à l’ordre du jour une délibération sur le 
SIVOM. 
Accepté à l’unanimité. 
 
 
Approbation du compte rendu du conseil 16 novembre 2022 
Voté à l’unanimité  



 
 
Autorisation au maire pour signature du compromis de vente ET de la vente de la partie 
cessible du terrain de la rue du Canet avec faculté de substitution 
M le maire fait un rapide historique. 
Il s’agit ici de donner pouvoir à M le maire à signer le compromis de vente et l’acte ET à se 
faire représenter en cas d’indisponibilité. 
Voté à l’unanimité 
 
 
Autorisation de dépenses d’investissement en 2023 à raison de 25% des mêmes dépenses 
réalisées en 2022 
M le maire explique. 
C’est une autorisation qui doit être délibérée chaque année. 
Voté à l’unanimité 
 
 
Délibération sur l’acceptation de la convention SIVOM 
Convention adressée par M le maire par mail à l’ensemble des élus en amont du conseil. 
Voté à l’unanimité  
 
 
Fin de séance : 19h15 


